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NOTE VERBALE DATEE DU 30 JAIB’VIER 1978, ADFESStiE AU‘SECRE~A?RE G&ERAL ' 
PAR LE CHARGE DsAFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PEXW.ANEIFTTE DE LA 

BARBADE AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ' .; 
' 

Le Char& d'affaires par intérim de la Barbade a,u~&s de l'Or@.l$.sk~~on des. 
Nations Unies pr6sente ses compliments .x+u- Sec&taire générai dk l'Organisation. 
@t a l'honneur de se reférer à la lett.~e.~~o'~4/BOO/11-3 qui lui a 6té ?dressée.#, 
directement par le Ministre des affaires extérieures de la Barbade, pour. le prier 

' de bien vouloir en faire distribuer le texte comme document du Conseil de 
s&urit& 

'78-02278 /  .  .  .  

-L 



Le T$ini.stre des affaires ext&+icures~de la Barbade tient ii preciser gz:O PJ09 
pqw n’expxte vers lï~fric;ue du &~,d.ni azynes ni matériel militaire. :3;2t, B~bsfi% 
se conforme d~tic d'ores et déjâ ati dispositions de la résolution susmentiQMn+ 
au Conseil de s&uritÉ. Il convient 6gpLl.ement de noter que le bouvek~~ent ' 
barbadien n'a nullement llintention de s8&wter de cette &.itiqUe :et de 
contrevenir aux dj.sposi%i&s 'de lkr&oZLut~on du Cqnseil de $$xx%~.~'~ ?' 
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